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création du plan d'eau de Bannac au titre des articles L

214-1 à L 214-6 du code de l'environnement, relatif aux

travaux sur le barrage du lac de Bannac et à son

classement, communes de Laramière et Martiel
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Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi Occitanie  

Unité départementale de l’AVEYRON 

 

ARRETE 

portant gestion des intérims du responsable d’Unité de Contrôle 

 et des agents de contrôle de l’Inspection du travail  

La Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron de la Direction Régionale des 

Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

Occitanie, 

Vu le code du travail, notamment ses article R.8122-3 et suivants, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l'inspection du 

travail, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi, 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 

travail, 

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant organisation des unités de contrôle, 

Vu l’arrêté ministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, 

entreprises et établissements agricoles, 

Vu l'arrêté interministériel du 25 août 2016 portant nomination de M Christophe Lerouge en 

qualité de directeur régional des entreprises, de la consommation, du travail et de l'emploi de 

la région Occitanie, 

Vu l’arrêté du 1 octobre 2018 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie portant localisation et 

délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour la région 

Occitanie, 

Vu l’arrêté du 9 novembre 2018 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie portant affectation du 

responsable de l’unité de contrôle et des agents de contrôle pour l’unité de contrôle de 

l’Aveyron,  
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ARRETE 

Article 1: En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1de l’arrêté du 9 novembre 2018 portant affectation des agents 

de contrôle, l'intérim est organisé en priorité selon les modalités précisées dans les tableaux ci-après : 

 Intérim des inspecteurs du travail : 

 

 

 

  

Unité de contrôle de l’Aveyron 

Section 

Inspecteur 

du travail 

compétent 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 

Inspecteur 

du travail 

chargé de 

l'intérim 

par défaut 
 

12-01 

GEDEON 

José 

FAURIE 

Catherine 

EUZEBY 

Patrick 

TOCQUÉ 

Hervé 

FERREIRA 

Frédéric 

FABIER 

Jérôme 

SAVY 

Régine 

BEELKENS 

Amélie 

ORBEA 

Marion 

12-02 
SAVY 

Régine 

EUZEBY 

Patrick 

FABIER 

Jérôme 

FERREIRA 

Frédéric 

GEDEON 

José 

ORBEA 

Marion 

TOCQUÉ 

Hervé 

FAURIE 

Catherine 

BEELKENS 

Amélie 

 

12-03 

ORBEA 

Marion 

BEELKENS 

Amélie 

TOCQUÉ 

Hervé 

SAVY 

Régine 

FAURIE 

Catherine 

EUZEBY 

Patrick 

FABIER 

Jérôme 

FERREIRA 

Frédéric 

GEDEON 

José 

 

12-04 

BEELKENS 

Amélie 

ORBEA 

Marion 

FAURIE 

Catherine 

FABIER 

Jérôme 

EUZEBY 

Patrick 

FERREIRA 

Frédéric 

GEDEON 

José 

SAVY 

Régine 

TOCQUÉ 

Hervé 

 

12-05 

TOCQUÉ 

Hervé 

FERREIRA 

Frédéric 

GEDEON 

José 

EUZEBY 

Patrick 

FABIER 

Jérôme 

BELKENS 

Amélie 

FAURIE 

Catherine 

ORBEA 

Marion 

SAVY 

Régine 

 

12-06 

FABIER 

Jérôme 

SAVY 

Régine 

FERREIRA 

Frédéric 

GEDEON 

José 

ORBEA 

Marion 

FAURIE 

Catherine 

BEELKENS 

Amélie 

TOCQUÉ 

Hervé 

EUZEBY 

Patrick 

 

12-07 

EUZEBY 

Patrick 

FABIER 

Jérôme 

ORBEA 

Marion 

BEELKENS 

Amélie 

TOCQUÉ 

Hervé 

SAVY 

Régine 

FERREIRA 

Frédéric 

GEDEON 

José 

FAURIE 

Catherine 

 

12-08 

FAURIE 

Catherine 

GEDEON 

José 

BEELKENS 

Amélie 

ORBEA 

Marion 

SAVY 

Régine 

TOCQUÉ 

Hervé 

EUZEBY 

Patrick 

FABIER 

Jérôme 

FERREIRA 

Frédéric 

 

12-09 

FERREIRA 

Frédéric 

TOCQUÉ 

Hervé 

SAVY 

Régine 

FAURIE 

Catherine 

BEELKENS 

Amélie 

GEDEON 

José 

ORBEA 

Marion 

EUZEBY 

Patrick 

FABIER 

Jérôme 
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés en 

section d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à l'article 1, 

l'intérim est assuré par Monsieur Julien HORNERO (responsable de l'unité de contrôle). 

 

 

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement du responsable de l’unité de contrôle désigné à l’article 1 de 

l’arrêté du 9 novembre 2018 portant affectation du responsable de l’unité de contrôle et des agents de 

contrôle, l'intérim est organisé selon les modalités précisées dans le tableau ci-après : 

 

 

Responsable de l’Unité  de contrôle  chargé de l'intérim  

Julien HORNERO  Responsable de l’unité départementale de 

l’Aveyron: Isabelle SERRES  

Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à 

l’article 1 de l’arrêté du 9 novembre 2018 portant affectation des agents de contrôle participent lorsque 

l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'unité 

départementale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés. 

Article 5 : Le présent arrêté qui prend effet à compter du 12 novembre 2018  annule et remplace toutes les 

décisions antérieures de même objet. 

Article 6 : La responsable de l’unité départementale de l’Aveyron de la Direction Régionale des Entreprises 

de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Occitanie est chargée de 

l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

département. 

Fait à Rodez, le 12 novembre 2018 

P/Le DIRECCTE 

                                        La Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron 

Isabelle SERRES 
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Préfecture Aveyron

12-2018-11-12-003

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur des

sapeurs-pompiers. Promotion du second semestre 2018.

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers. Promotion du second

semestre 2018.
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Arrêté du 12 novembre 2018

Objet : Arrêté accordant la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers.
            Promotion du second semestre 2018

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la Légion d’Honneur et de la médaille militaire,

VU le code de la sécurité intérieure,

VU  le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié, portant dispositions
communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels,

VU le décret n° 2017-1155 du 10 juillet 2017 relatif à la médaille d’honneur des
sapeurs-pompiers, 

VU l’avis du grand chancelier de la Légion d’honneur,

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture :

- A R R E T E -

Article  1 -  La  Médaille  d'honneur  des  sapeurs-pompiers  est  décernée  aux
sapeurs-pompiers dont les noms suivent, qui ont constamment fait preuve de
dévouement dans l’exercice de leurs fonctions :

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron, CS73114, 12031 RODEZ CEDEX 9– Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Services du Cabinet
Bureau  de la représentation 
de l’Etat et de la 
communication 
interministérielle

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Médaille de Bronze

Centre d’incendie et de secours du Bassin :
– Monsieur Thomas DERIVIERE, Sergent

Centre d’incendie et de secours de Capdenac :
– Monsieur Brice FOURCADIER, Caporal-Chef

Centre d’incendie et de secours de Millau :
– Monsieur Alexis BERNAT, Sergent
– Monsieur Emmanuel CAUSSE, Sergent

Centre d’incendie et de secours de Naucelle :
– Madame Véronique TISON, Infirmière Principale

Centre d’incendie et de secours du Nord-Aveyron :
– Monsieur François BOUSQUET, Caporal

Centre d’incendie et de secours de Pradinas : 
– Monsieur Régis DELES, Sapeur 1°classe

Centre d’incendie et de secours de Rignac : 
– Monsieur Kévin IMBERT, Sergent

Centre d’incendie et de secours de La Salvetat-Peyrales :
– Madame Marlène GARCIA, Sapeur 1°classe

Centre d’incendie et de secours de Séverac-le-Château :
– Monsieur Julien CARNAC, Sergent

Centre d’incendie et de secours de Saint-Affrique :
– Monsieur Antoine DEVIC, Sergent

Centre d’incendie et de secours de Saint-Amans-des-Cots :
– Monsieur Bernard DAMOURS, Caporal
– Monsieur Christian DAMOURS, Sergent
– Monsieur Frédéric LAPARRA, Caporal-Chef
– Monsieur Ghislain LAVERGNE, Sergent

Centre d’incendie et de secours de Saint-Chely-d’Aubrac :
– Monsieur David MORIN, Sergent
– Madame Sylvie NICOLI, Caporal-Chef

Centre d’incendie et de secours de Saint-Geniez-d’Olt :
– Monsieur Julien BONAL, Sergent-Chef
– Monsieur Stéphane RICCA, Sergent

Centre d’incendie et de secours de Saint-Rome-de-Tarn :
– Monsieur David BRUN, Caporal-Chef
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Centre d’incendie et de secours de Villefranche-de-Panat :
– Monsieur Alexandre MATET, Caporal

Centre d’incendie et de secours de Villefranche-de-Rouergue : 
– Monsieur Sébastien NOEL, Caporal

Médaille d’Argent

Centre d’incendie et de secours de Bozouls :
– Monsieur David GIMALAC, Sergent-Chef

Centre d’incendie et de secours d’Estaing :
– Monsieur Franck LISON, Adjudant Honoraire

Centre d’incendie et de secours de Marcillac :
– Monsieur Jean-Luc MADRIERES, Caporal-Chef

Centre d’incendie et de secours de Millau :
– Madame Caroline BORIE, Sergent-Chef
– Monsieur Christian DELABRE, Sergent-Chef

Centre d’incendie et de secours de Saint-Geniez-d’Olt :
– Monsieur Christophe FAGES, Adjudant

Médaille d’Or

Centre d’incendie et de secours de Laissac :
– Monsieur Michel AYFRE, Caporal-Chef

Centre d’incendie et de secours de Villefranche-de-Rouergue :
– Monsieur Christophe CAPELLE, Caporal-Chef

Médaille Grand Or

Centre d’incendie et de secours de Villefranche-de-Rouergue :
– Monsieur Christian LAUTRETTE, Lieutenant

Article 2 – La Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l'application du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La Préfète,

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Préfecture Aveyron

12-2018-11-12-004

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur

régionale, départementale et communale, dans l'échelon or,

à titre posthume, à M. Pascal FILOE.
Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur régionale, départementale et communale, dans

l'échelon or, à titre posthume, à M. Pascal FILOE.
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ARRÊTÉ du 

Accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale 
et Communale à titre posthume

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille
d’honneur Régionale, Départementale et Communale,

VU  le  décret  n°2005-48  du  25  janvier  2005  modifiant  les  conditions
d’attribution de médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale,

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture,

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron - CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 
 Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
de services du cabinet

Bureau de la 
représentation de l’État et
de la communication 
interministérielle

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-11-12-004 - Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur régionale, départementale et communale, dans l'échelon or, à titre
posthume, à M. Pascal FILOE. 37



ARRÊTÉ

Article  1er  -  La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  échelon  Or  est
décernée à titre posthume au fonctionnaire territorial : 

- Monsieur FILOÉ Pascal
Directeur général des services adjoint en charge de la police municipale de RODEZ, décédé dans l’exercice 
de ses fonctions le 27 septembre 2018.

Article 2 -  La secrétaire générale de  la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n° du 14 novembre 2018

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement 
Enregistrement d'un élevage de porcs de 2140 animaux-
équivalents exploité par le GAEC de Cussac – Cussac – 12480 
Broquiès

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le Code de l'Environnement,  en particulier ses articles L.512-7 à
L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

VU l’arrêté  du  1er décembre  2015  portant  approbation  du  schéma
directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  2016-2021  du
bassin  Adour-Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de
mesures correspondant ;

VU l’arrêté du 27 décembre 2013 relatif  aux prescriptions  générales
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement
au titre des rubriques n° 2101-2, 2102 et 2111 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l'arrêté du 2 octobre 2015 portant modification des prescriptions
générales  applicables  aux  installations  relevant  du  régime  de
l'autorisation au titre des rubriques nos 2101, 2102 et 3660 de la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,  de  l'enregistrement  au  titre  des  rubriques  nos
2101-2 et 2102 de cette nomenclature, et aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous
les rubriques nos 2101 et 2102 ;

VU l’arrêté  du  19  décembre  2011  relatif  au  programme  d’actions
national  à  mettre  en  œuvre  dans  les  zones  vulnérables  afin  de
réduire  la  pollution  des  eaux  par  les  nitrates  d’origine  agricole
modifié,

VU l’arrêté du 13 mars 2015 portant désignation des zones vulnérables
à  la  pollution  par  les  nitrates  d’origine  agricole  dans  le  bassin
Adour-Garonne,
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VU l’arrêté du 15 avril 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Midi-Pyrénées,

VU l’arrêté préfectoral n°872001 du 8 juillet 1987 portant autorisation d’exploiter une porcherie de 910
animaux sur le territoire de la commune de Broquiès par le GAEC de Cussac

VU la  demande d’enregistrement  d’une installation d’élevage de porcs  déposée le  28 février
2017 et complétée les 7 février et 7 juin 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 18-2018-0711001 du 11 juillet 2018, fixant les jours et heures où le
dossier d’enregistrement a pu être consulté par le public ;

VU les observations du public lors de la consultation publique qui s’est déroulée du 20 août 
2018 au 17 septembre 2018 ;

VU l’avis du conseil municipal de Broquiès donné avant le 2 octobre 2018 ;

VU le rapport du 08 octobre 2018 de l’inspection des installations classées ;

VU l’avis  du  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du 30 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  ,  exprimée   par  le  GAEC de  Cussac,  d'aménagements  des
prescriptions  générales  de  l’arrêté  ministériel  susvisé  du  27  décembre  2013
(article5) ne remet pas en cause la protection des intérêts  mentionnés à l'article
L 511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions de
l’article 2.2.1 du présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu et les aménagements des prescriptions demandées ne
justifient pas le basculement en procédure autorisation ;

APRÈS communication au demandeur du rapport de l’inspecteur des installations classées et du
projet d’arrêté statuant sur sa demande d’enregistrement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE
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TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

L’installation d’élevage de porcs par le GAEC de Cussac, dont le siège social est situé au lieu-dit
« Cussac » commune de Broquiès, faisant l'objet de la demande susvisée du 28 février 2017, est
enregistrée. 

Les bâtiments  et  annexes de cette  installation sont  localisés sur le  territoire  de la  commune de
Broquiès. Les parcelles sur lesquelles ils sont implantés sont détaillées au tableau de l'article 1.2.2
du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de
trois années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume 

2102-2 Activité  d’élevage,  vente,  transit,  etc...,  de
porcs  en  stabulation  ou  en  plein  air,  à
l’exclusion  d’activités  spécifiques  visées  à
d’autres rubriques,

- autres installations que celles
visées au 1 et détenant plus de
450 animaux-équivalents

2 140

animaux-
équivalents

Volume   :  éléments  caractérisant  la  consistance,  le  rythme  de  fonctionnement,  le  volume  des
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations
classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits

Broquiès 168, 926, 940 et 1150, section B Cussac

Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références
sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de
l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  le  dossier  complété  déposé  par
l'exploitant, accompagnant sa demande du 28 février 2017.
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Elles  respectent  les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  de  prescriptions  générales  applicables,
aménagées par le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent  à  l'installation  et  l’exploitation  d’élevage  de  porcs  les  prescriptions  des  textes
mentionnés ci-dessous :

- l’arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2, 2102 et 2111 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

ARTICLE  1.4.2 .  ARRÊTÉS  MINISTÉRIELS  DE  PRESCRIPTIONS  GÉNÉRALES,
AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS

En référence à  la  demande de l'exploitant  (article  R.512-46-5 du code de  l'environnement),  les
prescriptions de l’article

- 5 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 susvisé 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L’ARTICLE 5-I DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU
27 DÉCEMBRE 2013 susvisé.

Les dispositions de l’article 5-I de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé s’appliquent à
l’ensemble des installations de l’atelier porcin, à l’exception de la fabrique d’aliments à la ferme
implantée sur la parcelle n° 940 section B du plan cadastral, à 90 mètres des habitations occupées
par des tiers et construites sur les parcelles cadastrales n° 230, 250 et 251 section B. 

Toute disposition est prise par l’exploitant pour réduire les nuisances vis-à-vis du voisinage.

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1. FRAIS
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 3.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art L. 514-6 du code de l'environnement) 
En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
En  application  des  articles  R. 514-3-1,  il  peut  être  déféré  à  la  juridiction  administrative
territorialement compétente :
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1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée ;
2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l’affichage de l’acte.
Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2 

ARTICLE 3.3 PUBLICITE

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie de l'arrêté d'Enregistrement est déposée à la mairie de BROQUIES et peut y être 
consultée ;

2° Cet arrêté est affiché à la mairie de BROQUIES pendant une durée minimum d'un mois ; procès-
verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d'un mois.

ARTICLE 3.4. EXÉCUTION
La secrétaire générale  de la  préfecture de L’Aveyron,  le  directeur départemental  de la  cohésion
sociale et de la protection des populations chargé de l'Inspection des installations classées, le maire
de Broquiès, Lestrade et Thouels, le Truel et Villefranche de Panat, les officiers de police judiciaire,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié :

– au GAEC de Cussac,
– aux maires des communes de Broquiès, Lestrade et Thouels, le Truel et Villefranche de Panat,
– au sous-préfet de Millau.

Rodez, le 14 novembre 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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         Arrêté n°                       du 12 novembre 2018

portant extension du périmètre du syndicat mixte de la Diège

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

LE PRÉFET DU LOT
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et II, titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°96-1653  du  16  juillet  1996  portant  création  du
syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté préfectoral n°2002-0286 du 19 février 2002 portant modification
des statuts du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2006-257-7  du  14  septembre  2006  portant
modification des statuts du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté préfectoral n°2008-64-9 du 6 mars 2008 portant modification des
statuts du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2010-193 du 23 juin  2010 portant  adhésion  de  la
commune de Causse et Diège au syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté préfectoral n°275-2012 du 26 décembre 2012 portant modification
du périmètre du syndicat mixte de la Diège – adhésion de la commune de
Lugan,

VU l’arrêté préfectoral n°2014-086-0004 du 27 mars 2014 portant modification
de la composition du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-09-26-002  du 26  septembre  2017  portant
modification du périmètre du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2018-08-13-002 du 13 août 2018 portant réduction
du périmètre du syndicat mixte de la Diège,

Adresse postale : CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur : www.aveyron.gouv.fr 

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyro

PREFECTURE

Direction
de la citoyenneté et de la 
légalité

Bureau des collectivités 
locales

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-11-12-001 - extension du périmètre du syndicat mixte de la Diège 49



VU la délibération du comité syndical du syndicat mixte de la Diège du 12 octobre 2017 approuvant
l’adhésion  des  communes  de  Laramière,  Promilhanes,  Martiel,  Vailhourles  et  Savignac  au
syndicat mixte de la Diège,

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  du  Grand
Villefranchois  du  25  janvier  2018  approuvant  l’extension  de  son  périmètre  d’adhésion  au
syndicat mixte de la Diège, 

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  du  Plateau  de
Monbazens du 12 février 2018 approuvant l’extension du périmètre du syndicat mixte de la
Diège, 

VU la délibération du conseil municipal de :

- Balaguier-d’Olt du 21 mars 2018
- Capdenac-Gare du 12 mars 2018
- Lugan du 3 février 2018
- Peyrusse le Roc du 22 mars 2018
- Sonnac du 26 janvier 2018
- Vaureilles du 27 février 2018

approuvant l’extension du périmètre du syndicat mixte de la Diège, 

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E N T -

Article 1     -  Est autorisé l’extension du périmètre d’adhésion au syndicat mixte de la Diège de la
communauté de communes du Grand Villefranchois aux communes de Laramière (46),
Promilhanes (46), Martiel (12), Savignac (12) et Vailhourles (12).

Article 2     - Le syndicat mixte de la Diège est composé : 

-  des  communes  de  Balaguier-d’Olt,  Capdenac-Gare,  Causse-et-Diège,  Lugan,
Montbazens,  Peyrusse-le-Roc,  Sonnac,  Vaureilles  (au  titre  des  compétences
complémentaires à la GEMAPI)

-  de  la  communauté  de  communes  du  Grand  Villefranchois  (sur  le  territoire  des
communes de Ambeyrac, Foissac, La Capelle-Balaguier, Laramière, Martiel, Montsalès,
Naussac,  Ols-et-Rhinodes,  Promilhanes,  Sainte-Croix,  Saint-Igest,  Salles-Courbatiès,
Saujac, Savignac, Vailhourles et Villeneuve),

-  de  la  communauté  de  communes  du  plateau  de  Montbazens  (en
représentation/substitution des communes de Lugan, Montbazens,  Peyrusse-le-Roc et
Vaureilles au titre de la compétence GEMAPI),
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- de la communauté de communes du Grand Figeac (en représentation/substitution des
communes de Balaguier-d’Olt, Capdenac-Gare, Causse-et-Diège et Sonnac au titre de la
compétence GEMAPI).

Article  3- Les  secrétaires  généraux  des  préfectures  de  l'Aveyron  et  du  Lot,  le  sous-préfet  de
Villefranche-de-Rouergue, la sous-préfète de Figeac, le président du syndicat mixte de la
Diège,  les  présidents  des  communautés  de  communes  membres  et  les  maires  des
communes  membres  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent  arrêté,  dont  il  sera  fait  mention  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Cahors, le 30 octobre 2018 Fait à Rodez, le 12 novembre 2018

Le Préfet du Lot, Pour la préfète, par délégation,
La secrétaire générale,

Jérôme FILIPPINI Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet"
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PRÉFET DE l’AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des politiques publiques
et de l’action territoriale

Arrêté n°                                                                 du 8 novembre 2018
portant levée de la mise en demeure prise à l’encontre de la Commune de Camarès (12 360) 

relative à l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes 
________________________________________________________________________________

La préfète de l’Aveyron,
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le code de l'environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-07-07-005 du 7 juillet 2017 mettant en demeure la commune
de CAMARES  de  régulariser  la situation administrative de l’installation de stockage de
déchets inertes implantée au lieu-dit  La Garde,  parcelle n°377 de la section B du plan
cadastral de la commune de CAMARES :

- soit en déposant en préfecture de l’Aveyron, sous un délai de six mois à compter de la
date  de notification  du  présent  arrêté,  le  dossier  de  demande d’autorisation  simplifiée
(enregistrement)  prévu à l’article  L.512-7 du code de l’environnement  et  conforme aux
dispositions des articles R.512-46-1 et suivants du code de l’environnement ;

- soit en déposant en préfecture de l’Aveyron, sous un délai de trois mois à compter de la
date de notification du présent arrêté, un dossier de cessation d’activité faisant mention des
dispositions envisagées pour la remise en état du site indûment exploité, conformément à
l’article R.512-46-27 du code de l’environnement.

L’exploitant  informe  l’Inspection  des  Installations  classées  de  la  suite  donnée  à  cette
disposition dans un  délai de deux mois, à compter de la date de notification du présent
arrêté.

Vu la visite du 27 septembre 2018 et le rapport de l’inspection des installations classées du 23
octobre  2018 proposant la levée de la mise en demeure ;

Considérant  que la commune de CAMARES a satisfait  aux exigences de l’arrêté de mise en
demeure susvisé et qu’en conséquence il y lieu de lever cette mise en demeure ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;

- A R R E T E - 

Article 1  er    -  Les precriptions de l’arrêté de mise en demeure n° 2017-07-07-005 du 7 juillet 2017
pris à l’encontre de la commune de Camarès sont levées.

Article 2 - En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.  Il  peut  être déféré à la  juridiction administrative
territorialement compétente

Artic  le  3   -  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  l’inspection  des  installations
classées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré  au  recueil  des  actes  administratifs,  qui  sera  notifié  à  la  mairie  de  Camarès  pour  être
communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande.

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Adresse postale : CS 73114  12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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PRÉFET DE l’AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la coordination
des  politiques publiques
et de l’action territoriale

Arrêté n°                                                                     du 8 novembre 2018
portant  levée  de  la  mise  en  demeure  prise  à  l’encontre  de  la  Communauté  de
Communes des Monts  Rance et  Rougier  –  installation  de collecte  de déchets -
commune de Camarès (12 360) 

______________________________________________________________________________________________________________________

La préfète de l’Aveyron,
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le code de l'environnement, 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2017-07-07-006  du  7  juillet  2017  mettant  en  demeure  la
communauté de communes des Monts Rance et Rougier pour l’installation de collecte de
déchets qu’elle exploite sur la parcelle n°323 section B du plan cadastral de la commune
de Camarès :

• d’associer  sans délai les  fûts  d’huile  usagées et  les  bidons de peinture  à  une
capacité de rétention étanche, dont le volume et les caractéristiques respectent les
dispositions de l’article 2.7 des arrêtés ministériels sus-visés;

• de procéder  dans un délai de 3 mois au curage et au nettoyage du décanteur-
séparateur présent sur le site de l’installation de collecte et de fournir au préfet, dès
sa réception, le bordereau d’élimination des déchets correspondants;

• d’établir sans délai et de tenir à jour un registre des déchets sortants du site, dont
le contenu est conforme aux dispositions de l’article 7.3 de l’arrêté ministériel sus-
visé, relatif à la collecte des déchets non dangereux, et de l’article 7.6 de l’arrêté
ministériel sus-visé, relatif à la collecte des déchets non dangereux. 

Vu la visite du 27 septembre 2018 et le rapport de l’inspection des installations classées du 23
octobre  2018 proposant la levée de la mise en demeure ;

Considérant  que la communauté  de communes des Monts  Rance et  Rougier  a satisfait  aux
exigences de l’arrêté de mise en demeure susvisé et qu’en conséquence il y lieu de
lever cette mise en demeure ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;

- A R R E T E - 

Article 1  er    -  Les precriptions de l’arrêté de mise en demeure n° 2017-07-07-006 du 7 juillet 2017
pris à l’encontre de la communauté de communes Monts Rance et Rougier sont levées.

Article 2 - En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.  Il  peut  être déféré à la juridiction administrative
territorialement compétente

Artic  le  3   -  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  l’inspection  des  installations
classées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs, qui sera notifié à la communauté de communes Monts
Rance et Rougier. Une copie sera adressée, pour information, à la mairie de Camarès pour être
communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande.

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
Adresse postale : CS 73114  12031 RODEZ CEDEX 7– Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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